
6.6
Placements 

. . 9 avril 2015 - Vol. 12, n° 14 422

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Canadian Banc Corp. 1
er

 avril 2015 Ontario 

Firm Capital Mortgage Investment 1
er

 avril 2015 Ontario 

Fonds de croissance et de revenu Inde 
Excel 

1
er

 avril 2015 Ontario 

Gibson Energy Inc. 31 mars 2015 Alberta 

LDIC North American Small Business Fund 
(catégorie de société) 

2 avril 2015 Ontario 

Medwell Capital Corp. 2 avril 2015 Alberta 

Premium Brands Holdings Corporation 31 mars 2015 Colombie-Britannique 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Desjardins Marché monétaire 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Revenu court terme 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Obligations canadiennes 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Obligations opportunités 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Obligations mondiales 
indexées à l’inflation 
(auparavant, Fonds Desjardins Placements 
complémentaires) 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Obligations mondiales de 
sociétés 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Revenu à taux variable 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Obligations mondiales 
tactique 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Obligations des marchés 
émergents 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Équilibré tactique 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Équilibré Québec 
(parts de catégories A, T, I, C, R, F et S) 

Fonds Desjardins Revenu de dividendes 
(parts de catégories A, T, I, C, R, F et S) 

Fonds Desjardins Croissance de 
dividendes 
(parts de catégories A, T, I, C, R, F et S) 

Fonds Desjardins Actions canadiennes de 
revenu 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Actions canadiennes 
valeur 
(parts de catégories A, T, I, C, R, F et S) 

Fonds Desjardins Actions canadiennes 
croissance 
(parts de catégories A, I, C et F) 

2 avril 2015 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds Desjardins Environnement 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Actions canadiennes 
petite capitalisation 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Actions américaines 
valeur 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Actions américaines 
croissance 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Actions outre-mer valeur 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Actions outre-mer 
croissance 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Mondial de dividendes 
(parts de catégories A, T, I, C, R, F et S) 

Fonds Desjardins Actions mondiales valeur 
(auparavant, Fonds Desjardins Actions 
mondiales toute capitalisation) 
(parts de catégories A, T, I, C, R, F et S) 

Fonds Desjardins Actions mondiales petite 
capitalisation 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Marchés émergents 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Opportunités des 
marchés émergents 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Fonds Desjardins Infrastructures mondiales 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille Diapason Revenu prudent 
(parts de catégories A, T4, I, C, R4, F et 
S4) 

Portefeuille Diapason Revenu conservateur 
(parts de catégories A, T4, I, C, R4, F et 
S4) 

Portefeuille Diapason Revenu modéré 
(parts de catégories A, T5, I, C, R5, F et 
S5) 

Portefeuille Diapason Revenu diversifié 
(parts de catégories A, T6, I, C, R6, F et 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

S6) 

Portefeuille Diapason Croissance modéré 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille Diapason Croissance diversifié 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille Diapason Croissance équilibré 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille Diapason Croissance ambitieux 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille Diapason Croissance 
maximum 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille SociéTerre Sécuritaire boursier 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille SociéTerre Équilibré 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille SociéTerre Croissance 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille SociéTerre Croissance plus 
(parts de catégories A, I, C et F) 

Portefeuille Chorus II Sécuritaire boursier 
(parts de catégories A, T4, T6, C, R4, R6, 
et F, S4 et S6) 

Portefeuille Chorus II Équilibré revenu 
(parts de catégories A, T4, T6, C, R4, R6, 
et F, S4 et S6) 

Portefeuille Chorus II Équilibré croissance 
(parts de catégories A, T5, T7, C, R5, R7, 
et F, S5 et S7) 

Portefeuille Chorus II Croissance 
(parts de catégories A, T5, T7, C, R5, R7, 
et F, S5 et S7) 

Portefeuille Chorus II Croissance élevée 
(parts de catégories A, T6, T8, C, R6, R8,et 
F, S6 et S8) 

Portefeuille Chorus II Croissance maximale 
(parts de catégories A, T6, T8, C, R6, R8, 
et F, S6 et S8) 

 

Catégorie de Société Fonds Desjardins 
inc. : 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

 

Catégorie de société Desjardins 
Croissance de dividendes 
(actions de séries A et C) 

Catégorie de société Desjardins Actions 
canadiennes de revenu 
(actions de séries A et C) 

Catégorie de société Desjardins Actions 
canadiennes valeur 
(actions de séries A et C) 

Catégorie de société Desjardins Actions 
canadiennes croissance 
(actions de séries A et C) 

Catégorie de société Desjardins Actions 
américaines croissance 
(actions de séries A et C) 

Catégorie de société Desjardins Actions 
outre-mer croissance 
(actions de séries A et C) 

Catégorie de société Desjardins Actions 
mondiales petite capitalisation 
(actions de séries A et C) 

Catégorie de société Desjardins 
Opportunités des marchés émergents 
(actions de séries A et C) 

Portefeuille Chorus II en catégorie de 
société Sécuritaire boursier 
(actions de séries A, T4, T6, C, R4 et R6) 

Portefeuille Chorus II en catégorie de 
société Équilibré revenu 
(actions de séries A, T4, T6, C, R4 et R6) 

Portefeuille Chorus II en catégorie de 
société Équilibré croissance 
(actions de séries A, T5, T7, C, R5 et R7) 

Portefeuille Chorus II en catégorie de 
société Croissance 
(actions de séries A, T5, T7, C, R5 et R7) 

Portefeuille Chorus II en catégorie de 
société Croissance élevée 
(actions de séries A, T6, T8, C, R6 et R8) 

Portefeuille Chorus II en catégorie de 
société Croissance maximale 
(actions de séries A, T6, T8, C, R6 et R8) 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie Fidelity Discipline Actions
MD

 
Canada 

Catégorie Fidelity Expansion Canada 

Catégorie Fidelity Grande Capitalisation 
Canada 

Catégorie Fidelity Potentiel Canada 

Catégorie Fidelity Dividendes 

Catégorie Fidelity Canada Plus 

Catégorie Fidelity Situations spéciales 

Catégorie Fidelity Frontière Nord
MD

 

Catégorie Fidelity Dividendes Plus  

Catégorie Fidelity Discipline Actions
MD

 
Amérique 

Catégorie Fidelity Discipline Actions
MD

 
Amérique – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Potentiel Amérique 

Catégorie Fidelity Actions américaines – 
Ciblé 

Catégorie Fidelity Petite Capitalisation 
Amérique 

Catégorie Fidelity Toutes Capitalisations 
Amérique 

Catégorie Fidelity Actions américaines 

Catégorie Fidelity Actions américaines – 
Devises neutres 

Catégorie Fidelity Petite Capitalisation 
Amérique – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Toutes Capitalisations 
Amérique – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Actions américaines – 
Ciblé – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Événements opportuns 

Catégorie Fidelity Étoile d’Asie
MD

 

Catégorie Fidelity Chine 

Catégorie Fidelity Marchés émergents 

Catégorie Fidelity Europe 

Catégorie Fidelity Extrême-Orient 

2 avril 2015 Ontario 

. . 9 avril 2015 - Vol. 12, n° 14 428

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie Fidelity Mondial 

Catégorie Fidelity Discipline Actions
MD

 
mondiales 

Catégorie Fidelity Discipline Actions
MD

 
mondiales – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Dividendes mondiaux 

Catégorie Fidelity Grande Capitalisation 
mondiale 

Catégorie Fidelity Grande Capitalisation 
mondiale – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Petite Capitalisation 
mondiale 

Catégorie Fidelity Discipline Actions
MD

 
internationales 

Catégorie Fidelity Discipline Actions
MD

 
internationales – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Japon 

Catégorie Fidelity Étoile du Nord
MD

  

Catégorie Fidelity Étoile du Nord
MD

 – 
Devises neutres 

Catégorie Fidelity Actions mondiales – 
Concentré 

Catégorie Fidelity Croissance internationale   

Catégorie Fidelity Produits de 
consommation mondiaux 

Catégorie Fidelity Services financiers 
mondiaux 

Catégorie Fidelity Soins de la santé 
mondiaux 

Catégorie Fidelity Ressources naturelles 
mondiales 

Catégorie Fidelity Immobilier mondial 

Catégorie Fidelity Technologie mondiale 

Catégorie Fidelity Télécommunications 
mondiales 

Catégorie Fidelity Répartition d’actifs 
canadiens 

Catégorie Fidelity Équilibre Canada 

Catégorie Fidelity Revenu mensuel  
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie Portefeuille Fidelity Revenu 

Catégorie Portefeuille Fidelity Revenu 
mondial 

Catégorie Portefeuille Fidelity Équilibre 

Catégorie Portefeuille Fidelity Équilibre 
mondial 

Catégorie Portefeuille Fidelity Croissance 

Catégorie Portefeuille Fidelity Croissance 
mondiale 

Catégorie Fidelity Revenu à court terme 
Canada 

Catégorie Fidelity Obligations de sociétés 

FNB Horizons Revenu amélioré en actions 

FNB Horizons Revenu amélioré énergie 

FNB Horizons Revenu amélioré finance 

FNB Horizons Revenu amélioré 
producteurs d’or  

FNB Horizons Revenu amélioré d’actions 
américaines ($ US) 

FNB Horizons Revenu amélioré d’actions 
internationales 

7 avril 2015 Ontario 

Fonds d’obligations mondiales convertibles 
$ US BlueBay (Canada) 

2 avril 2015 Ontario 

FortisBC Energy Inc. 1
er

 avril 2015 Colombie-Britannique 

iShares Canadian Growth Index ETF 

iShares S&P/TSX SmallCap Index ETF 

iShares Canadian Value Index ETF 

iShares Canadian Select Dividend Index 
ETF 

iShares S&P/TSX Capped Energy Index 
ETF 

iShares Core S&P/TSX Composite High 
Dividend Index ETF 

iShares Jantzi Social Index ETF 

iShares S&P/TSX Capped Financials Index 
ETF 

iShares Core S&P/TSX Capped Composite 

1
er

 avril 2015 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Index ETF 

iShares S&P/TSX Capped Information 
Technology Index ETF 

iShares S&P/TSX 60 Index ETF 

iShares S&P/TSX Capped Materials Index 
ETF 

iShares S&P/TSX Completion Index ETF 

iShares S&P/TSX Capped REIT Index ETF 

iShares S&P/TSX Capped Consumer 
Staples Index ETF 

iShares S&P/TSX Capped Utilities Index 
ETF 

iShares S&P/TSX Venture Index ETF 

iShares Canadian Universe Bond Index 
ETF 

iShares Canadian Corporate Bond Index 
ETF 

iShares Floating Rate Index ETF 

iShares Canadian Government Bond Index 
ETF 

iShares Canadian HYBrid Corporate Bond 
Index ETF 

iShares Core Canadian Long Term Bond 
Index ETF 

iShares Canadian Real Return Bond Index 
ETF 

iShares Canadian Short Term Bond Index 
ETF 

iShares Core Canadian Short Term 
Corporate + Maple Bond Index ETF 

iShares Core Short Term High Quality 
Canadian Bond Index ETF 

iShares Core MSCI All Country World ex 
Canada Index ETF 

iShares MSCI Brazil Index ETF 

iShares China Index ETF 

iShares Core MSCI Emerging Markets IMI 
Index ETF 

iShares Core MSCI EAFE IMI Index ETF 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

iShares MSCI Emerging Markets Index 
ETF 

iShares MSCI Europe IMI Index ETF 

iShares U.S. High Dividend Equity Index 
ETF 

iShares India Index ETF 

iShares Latin America Index ETF 

iShares Core S&P 500 Index ETF 

iShares Core S&P U.S. Total Market Index 
ETF 

iShares MSCI World Index ETF 

iShares S&P/TSX Global Base Metals 
Index ETF 

iShares S&P/TSX Global Gold Index ETF 

iShares S&P Global Consumer 
Discretionary Index ETF (CADHedged) 

iShares MSCI Europe IMI Index ETF (CAD-
Hedged) 

iShares Core MSCI EAFE IMI Index ETF 
(CAD-Hedged) 

iShares S&P Global Industrials Index ETF 
(CAD-Hedged) 

iShares Global Healthcare Index ETF 
(CAD-Hedged) 

iShares U.S. High Dividend Equity Index 
ETF (CAD-Hedged) 

iShares MSCI EAFE® Index ETF (CAD-
Hedged) 

iShares S&P/TSX North American 
Preferred Stock Index ETF (CAD-Hedged) 

iShares NASDAQ 100 Index ETF (CAD-
Hedged) 

iShares Core S&P 500 Index ETF (CAD-
Hedged) 

iShares U.S. Small Cap Index ETF (CAD-
Hedged) 

iShares Core S&P U.S. Total Market Index 
ETF (CAD-Hedged) 

iShares J.P. Morgan USD Emerging 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Markets Bond Index ETF (CAD-Hedged) 

iShares U.S. High Yield Bond Index ETF 
(CAD-Hedged) 

iShares U.S. IG Corporate Bond Index ETF 
(CAD-Hedged) 

iShares MSCI EAFE Minimum Volatility 
Index ETF 

iShares MSCI Emerging Markets Minimum 
Volatility Index ETF 

iShares MSCI USA Minimum Volatility 
Index ETF 

iShares MSCI Canada Minimum Volatility 
Index ETF 

iShares MSCI All Country World Minimum 
Volatility Index ETF 

iShares Short Term Strategic Fixed Income 
ETF 

iShares Diversified Monthly Income ETF 

1
er

 avril 2015 Ontario 

Les Entreprises Cara Limitées 1
er

 avril 2015 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Canadian Banc Corp. 2 avril 2015 Ontario 

Mandat privé Catégorie de placements 
spécialisés Dynamique 

1
er

 avril 2015 Ontario 
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1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 2 avril 2015 5 juin 2014 

Banque de Montréal 2 avril 2015 5 juin 2014 

Banque de Montréal 2 avril 2015 5 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 1
er

 avril 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 1
er

 avril 2015 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 2 avril 2015 20 juin 2014 

Banque Royale du Canada 19 mars 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 19 mars 2015 20 décembre 2013 

Banque Royale du Canada 24 mars 2015 20 décembre 2013 

Pembina Pipeline Corporation 2 avril 2015 18 mars 2015 

Société DH 1
er

 avril 2015 19 décembre 2014 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 ») et au Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de 
porteurs existants (« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

9093-5537 Québec 
inc. 

2015-01-12 
et 
2015-01-16 

2 unités en 
copropriété 
hôtelière 

460 000 $ 2 0 2.10 

Ascendis Pharma 
A/S  

2015-02-02 330 000 
actions de 
dépositaire 
américain 

7 471 200 $ 1 1 2.3 

HPWC Properties 
(1) Limited 
Partnership et 
HPWC Properties 
(2) Limited 
Partnership 

2013-07-25 5 150 000 
parts de 
société en 
commandite 

5 150 000 $ 1 3 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

Inspira Financial Inc. 2015-02-02, 
2015-02-05, 
2015-02-10 

57 050 000 
unités 

5 705 000 $ 5 35 2.3 

Métaux DNI Inc. 2015-02-13 2 050 000 
actions 
ordinaires 

105 500 $ 1 8 2.3 

Métaux Stratégiques 
du Canada 

2014-12-22 186,5 unités 186 500 $ 11 0 2.3 

Optosecurity Inc. 2014-11-11 21 débentures 1 000 000 $ 17 4 2.3 / 2.4 

Optosecurity Inc. 2014-12-18 21 débentures 1 000 000 $ 17 4 2.3 / 2.4 

Placement Rigma 
Inc. 

2014-05-01 
et  
2014-11-01 

5 actions 
ordinaires 

221 425 $ 5 0 Décision 
n° 2013-FS-
0091 

Société d'épargne 
des autochtones du 
Canada 

2015-02-01 
au 
2015-02-04 

398 
obligations 

398 000 $ 14 0 2.9 

Stelmine Canada 
Ltd. 

2014-10-15 2 362 879 
actions 
ordinaires 

118 144 $ 34 0 2.14 

Walton AB 
Southridge 
Investment 
Corporation 

2015-02-12 44 872 
actions 
ordinaires 

448 720 $ 3 12 2.3 / 2.9 

* Dispense en vertu du Règlement 45-513. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

TD Emerald Active 
Canadian Corporate 
Bond Pooled Fund 
Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

75 281 parts  785 040 $ 1 0 2.3 

TD Emerald 
Canadian Bond 
Pooled Fund Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

10 085 514 
parts 

108 635 965 $ 8 0 2.3 

TD Emerald 
Canadian Core Plus 
Bond Pooled Fund 
Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

1 915 584 
parts 

19 420 398 $ 5 0 2.3 

TD Emerald 
Canadian 
Government Bond 
Pooled Fund Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

2 176 948 
parts 

22 070 103 $ 3 0 2.3 

TD Emerald 
Canadian Long 
Bond Broad Market 
Pooled Fund Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

65 042 812 
parts  

724 884 633 $ 21 0 2.3 

TD Emerald 
Canadian Long 
Bond Pooled Fund 
Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

2 467 279 
parts  

28 266 156 $ 3 0 2.3 

TD Emerald 
Canadian Real 
Return Bond Pooled 
Fund Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

1 195 300 
parts  

16 260 000 $ 2 0 2.3 

TD Emerald Global 
Equity Pooled Fund 
Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

1 589 388 
parts  

14 735 048 $ 2 0 2.3 

TD Emerald Global 
Equity Shareholder 
Yield Pooled Fund 
Trust 1 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

1 146 534 
parts  

13 969 500 $ 4 0 2.3 

TD Emerald Hedged 
Synthetic 
International Equity 
Pooled Fund Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

453 097 parts  4 615 666 $ 2 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106 ou 
Règlement 
45-513*) 

TD Emerald Hedged 
U.S. Equity Pooled 
Fund Trust II 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

17 064 384 
parts  

181 720 692 $ 2 0 2.3 

TD Emerald Long 
Bond Overlay 
Pooled Fund Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

4 139 942 
parts  

46 670 539 $ 6 0 2.3 

TD Emerald Low 
Volatility All World 
Equity Pooled Fund 
Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

1 590 954 
parts  

21 787 842 $ 4 0 2.3 

TD Emerald Low 
Volatility Canadian 
Equity Pooled Fund 
Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

3 293 169 
parts  

49 236 743 $ 15 0 2.3 

TD Emerald Low 
Volatility Global 
Equity Pooled Fund 
Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

226 799 parts  3 802 376 $ 4 0 2.3 

TD Emerald Pooled 
U.S. Fund 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

362 736 parts  10 334 562 $ 3 0 2.3 

TD Emerald 
Provincial Long 
Bond Pooled Fund 
Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

1 736 609 
parts  

18 471 276 $ 2 0 2.3 

TD Emerald Real 
Return Bond 
Overlay Pooled 
Fund Trust 

2014-01-01 
au 
2014-12-31 

6 490 117 
parts  

51 200 431 $ 3 0 2.3 

* Dispense en vertu du Règlement 45-513. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 
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Firm Capital Mortgage Investment Corporation 
 
Vu la demande présentée par Firm Capital Mortgage Investment Corporation (l’« émetteur ») auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 27 mars 2015 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 
(le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents suivants de l’émetteur qui 
seront intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 
1

er
 avril 2015 (la « dispense demandée ») : 

 
1. les états financiers annuels comparatifs et audités ainsi que le rapport de gestion qui les 

accompagne pour l’exercice terminé le 31 décembre 2014; 
 
2. la notice annuelle pour l’exercice terminé le 31 décembre 2014;  

 
(collectivement, les « documents visés »); 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 31 mars 2015. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2015-FS-0049 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
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choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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